[image: ][image: https://docs.google.com/uc?export=download&id=0B60Qqf5_2kRBeEFlM3hCdk5XdVk&revid=0B60Qqf5_2kRBcEw2ZlFwYjQ4WlJSUEdUaStGVFNSV3FGTDZNPQ]          JUDO SELF DEFENSE HOYMILLE
            FICHE D’INSCRIPTION SAISON 2025/2026

Nom (de l’adhérent, judoka, en majuscule) : ……………………………………………………………………………......
Prénom : …………………………………………………………………………………………....  Sexe :  M [image: https://docs.google.com/drawings/d/srlsfahfuq-InV0-oCzWN4g/image?w=19&h=18&rev=1&ac=1]  F [image: https://docs.google.com/drawings/d/snJ8gfHmencjaV0glYJkHfg/image?w=19&h=18&rev=1&ac=1]
Date de naissance : ……………………………..........   À (Lieu) :  .........................................................  	
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………………………………
Code postal : …………………………………….   Ville : …………………………………………………………………...
Numéro de téléphone fixe : ……………………………………………………………………………………………….
Numéro de portable : ……………………………………………………………………………………………………….
Adresse Mail : ………………………………………………. @ …………………………………………………………….
FICHE D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT :
Je soussigné(e) Mr/Mme ……........................................………………………………………………………… représentant légal de l’enfant ……………………………………………………………................……, membre du Judo Self Défense Hoymille autorise les responsables de l’association à prendre toutes les mesures nécessaires concernant un accident ou une maladie pouvant lui survenir. Ceci à l’occasion des divers déplacements de judo et pendant les entraînements. 
DROIT A L’IMAGE :
Lors de manifestations, l’image et la voix du licencié, sont susceptibles d’être captées par tous les moyens vidéo dans le cadre des activités proposées et ce, pendant toute la durée de la saison. Le signataire du présent formulaire autorise le club à procéder à des captations d’image et de voix et à utiliser et diffuser, pour la promotion de la discipline pratiquée, les images et la voix ainsi captées, sur tous supports de communication audiovisuels quels qu’ils soient et notamment : page facebook du club, diffusion vidéo, journaux… Cette autorisation est consentie pour la promotion du club à titre gratuit pour une durée de 70 ans et vaut pour le monde entier. 
Le soussigné s’engage à ne pas poursuivre l’association ou ses mandataires en cas d’initiatives conformes à la sécurité de la personne concernée. 
Fait à Hoymille, le : ………………….....................................         Signature (obligatoire) : (précédée de la mention « lu et approuvé »)

	SECTIONS JSD
	AGES Requis
	Cotisation
	Passeport
	Total

	
	
	Année de naissance
	Paiement en 1 fois
	Paiement en ... fois
	
	

	Eveil – Judo*
	3 ans
	2022
	102 €
	                  €
	x
	 

	Baby - Judo
	4 / 5 ans
	2020 / 2021
	102 €
	                  €
	x
	

	Judo - Enfant
	6 / 12 ans
	2013 / 2019
	121 €
	                 €
	10€ (oui/non)
	 

	[bookmark: _Hlk12630161]Judo -Ados/Adultes
	13 ans et +
	2012 et avant
	126 €
	                 €
	10€ (oui/non)
	 

	ANCV
	Règlement en « Coupons-sport ANCV» :  Montant total = ...................................
	x
	

	Famille
	[image: https://docs.google.com/drawings/d/snJ8gfHmencjaV0glYJkHfg/image?w=19&h=18&rev=1&ac=1]Remises : -5 € (à partir du 2ème inscrit, même famille)
	Total
Remises :
………
	

	   Nb : * Si inscription en section « Eveil-Judo », l’enfant devra être accompagné d’un parent majeur durant tout le cours 
	Total
	



       Nombre de chèques :   ...............................             Émetteur du Chèque : ..........................................................................

*Règlement en espèce, uniquement pour la totalité annuelle du montant de l’inscription.
[image: ]


Attestation santé pour l’obtention ou le renouvellement d’une licence sportive 
saison 2025/2026

En vue de l'obtention, ou du renouvellement de la licence-assurance par la « Fédération France Judo » (FFJ), et de l'inscription à une compétition sportive autorisée par la FFJ (loi n°2022-296 du 02 mars 2022).


Pour l’enfant (mineur) :

[image: ]Avertissement à destination des parents ou de la personne ayant l'autorité parentale : il est préférable que le questionnaire qui vous a été remis soit complété par l’enfant, c'est à vous d'estimer s’il est capable de le faire. Il est de votre responsabilité de vous assurer que ce questionnaire est correctement complété et de suivre les instructions en fonction des réponses données.

[bookmark: _Hlk175647442]Je soussigné(e) Mr/Mme/Melle : ……........................................................................................................................................

Représentant légal de l’enfant : ………………………………………………………………………………………………………………………………….………

Atteste sur l’honneur de réponses négatives à toutes les rubriques du questionnaire de santé.  

                   Date : ................................................................                                             Signature : 


Dans le cas où le représentant légal de l’enfant ne peut affirmer (ci-dessus) de son état de santé, le certificat médical délivré par un médecin est obligatoire et doit mentionner que l’enfant « est apte à la pratique et sans contre-indication à la compétition ». Le document doit être remis à un représentant du club au moment de l’inscription
[image: https://docs.google.com/drawings/d/snJ8gfHmencjaV0glYJkHfg/image?w=19&h=18&rev=1&ac=1][image: https://docs.google.com/drawings/d/snJ8gfHmencjaV0glYJkHfg/image?w=19&h=18&rev=1&ac=1]      
Certificat médical remis à l’inscription* :     oui                                 non


* à compléter par le représentant du club après remise du certificat médical

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….


Pour le pratiquant majeur demandant son renouvellement de licence :


Je soussigné(e) Mr/Mme/Melle : ……........................................................................................................................................

Atteste sur l’honneur de réponses négatives à toutes les rubriques du questionnaire de santé.  

                  
 Date : ................................................................                                             Signature : 


Dans le cas où le sportif majeur ne peut affirmer (ci-dessus) de son état de santé, le certificat médical délivré par un médecin est obligatoire et doit mentionner que le sportif « est apte à la pratique et sans contre-indication à la compétition ». Le document doit être remis à un représentant du club au moment de l’inscription
[image: https://docs.google.com/drawings/d/snJ8gfHmencjaV0glYJkHfg/image?w=19&h=18&rev=1&ac=1][image: https://docs.google.com/drawings/d/snJ8gfHmencjaV0glYJkHfg/image?w=19&h=18&rev=1&ac=1]      
Certificat médical remis à l’inscription* :     oui                                 non


Nb : en cas de 1ère inscription, le Certificat d’Aptitude Médicale délivré par un médecin reste obligatoire*

* à compléter par le représentant du club après remise du certificat médical
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